
Vous êtes convoqué-e 

 à la cour d’appel de Caen 
 

 

 

Avant de venir, 

- Penser à prendre un stylo 

- Vous munir d’un masque (recommandé) 

 

 

A l’entrée du palais de justice, 

- Prendre la fille d’attente « public » 

- Vous désinfecter les mains 

- Porter votre masque 

- Présenter votre convocation (aucun accompagnateur n’est accepté à 

l’exception des accompagnateurs indispensables à une personne 

vulnérable) 

 

 

A l’intérieur du palais de justice, 

- Respecter la règle de distanciation d’1 mètre 

- Respecter les sens de circulation indiqués 

- Respecter les gestes barrières 

- Ne s’asseoir que sur les places autorisées 


